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A la demande des organisations syndicales, une réunion avec la DRH s’est tenue ce jour pour aborder en point principal la rémunération des contractuels de droit public.
***
En mars dernier, le SNPA a dénoncé la non revalorisation individuelle des contractuels au titre de 2009. En effet il est prévu que chaque contractuel voit sa situation réexaminée au minimum tous les 3 ans. 

A la suite de la démarche du SNPA la DRH a délégué une enveloppe aux territoires et c’est ainsi que sont traités simultanément les dossiers 2009 et 2010.
Le cadrage budgétaire voté par le conseil d’administration de l’ONF prévoit une augmentation de la masse salariale des contractuels à hauteur de 1%.

Dans ce cadre, l’enveloppe territoriale permet une augmentation moyenne de 3,5% pour les personnels concernés. Les directives données aux DT  fixaient la revalorisation possible dans une fourchette allant  de 2% à 10 % et ceci pour 80 % des personnels concernés.

Les revalorisations au titre de 2009 interviendront au 1er janvier 2010. Il a été précisé que pour ces personnes le réexamen de leur dossier interviendra bien en 2012.

Les revalorisations pour le contingent 2010 interviendront au 1er juin 2010.

Les avenants aux contrats sont en cours de validation chez le contrôleur général. Les premiers avenants (traitement par DT)  devraient parvenir dans les prochaines semaines aux intéressés. La DRH tient à préciser que ces avenants seront remis aux personnels concernés, via leur manager, car il s’agit d’un acte managérial important. Auparavant le SNPA s’était étonné que les propositions de revalorisation n’aient pas été précédées d’un entretien avec les intéressés comme le prévoit les textes. Cela démontre qu’il y a encore beaucoup à faire en matière d’application des textes et de méthode de management.
Ci après le détail du réexamen des dossiers au titre de 2009 et 2010
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Au cours de cette réunion le SNPA a aussi dénoncé l’iniquité de traitement   pour les collègues de 2009, puisque ceux qui n’ont pas fait de mobilité, ont du attendre 2010 pour que leur dossier soit réexaminé, et sans certitude d’une revalorisation. 
En réponse au SNPA, la DRH indique que les personnels qui n’ont pas de revalorisation suite à un examen de leur dossier, voient ce dernier automatiquement réexaminé l’année suivante.

L’absence d’une  politique de rémunération a longuement été débattue. Le SNPA souhaite une véritable grille analytique qui permette de fixer sur des bases transparentes, le salaire d’embauche.

Actuellement, le département des Cadres qui gère l’ensemble des contractuels s’appuie sur les éléments suivants: 
· Le niveau de poste

· Le niveau du diplôme détenu s’il est en relation avec les fonctions exercées

· L’expérience professionnelle globale (ONF et extérieure)

· Le niveau de rémunération antérieur

· La spécificité des compétences et leur caractère stratégique pour l’ONF

· Les missions confiées et le niveau de responsabilités exercées

· A titre de comparaison uniquement le niveau de rémunération d’un titulaire de  profil comparable occupant au même endroit un poste de niveau équivalent.

Pour le SNPA ces éléments ne  constituent pas une véritable grille analytique.

Le rattachement à des indices, ce qu’avait fortement défendu le SNPA, lors du droit d’option aurait permis de simplifier beaucoup les choses et assuré une évolution beaucoup plus égalitaire pour les contractuels.

Une organisation syndicale a souhaité qu’une liste exhaustive des missions de droit privé soit établie, de manière à clarifier la nature des contrats.

La DRH a reconnu que la qualification des contrats entre droit public et  droit privé fluctuait au gré des contrôleurs généraux.

Le chef du département des Cadres ainsi que la DRH disent que l’Etablissement  d’une telle liste pourrait conduire à moins de contrats de droit public.

Le dossier de la titularisation a été évoqué et si une loi est votée, l’ONF, l’appliquera, mais la DRH ajoute que les contractuels peuvent aussi passer les concours de l’Etablissement.

Pour une véritable transparence et à l’instar de ce qui se fait chez les fonctionnaires, le SNPA a demandé que les changements de niveau et de groupe fassent l’objet d’un examen et d’un vote en CCP. La DRH répond favorablement à la demande du SNPA.

Le SNPA s’est étonné que tous les contractuels n’aient pas les mêmes éléments de rémunérations. La DRH répond que pour tous les contractuels de droit public, la rémunération est composée du salaire et de la PSR. Auparavant une prime de fonction était attribuée à tous, mais depuis quelques années ce n’est plus le cas. Parmi les nouveaux embauchés, seuls les personnels du Siège et des DOM en bénéficient.

Le dossier des DOM a fait l’objet d’un long débat pour ce qui concerne le versement d’une prime équivalente à la majoration dont bénéficient les fonctionnaires affectés dans ces départements.

La DRH s’est seulement engagée à ce que tous les contractuels servant dans les DOM, bénéficient de la prime de fonction, mais qu’elle ne verserait aucune prime qui ne serait pas prévue par les textes.

***

En conclusion, si cette réunion a permis d’échanger  et d’obtenir quelques informations, elle est très loin de répondre aux attentes des contractuels, qui ne disposent toujours pas d’une grille de rémunération qui devrait être débattue et connue de tous.

Le chemin à parcourir va être long, le SNPA y est habitué, mais il va tout faire pour que les choses évoluent.

Rémunération des contractuels de droit public
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